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Introduction

Vous trouverez dans ce document propre à la région Provence les informations complémentaires à « l’annuel règlement » fédéral 2011-2012. Nous attirons votre attention sur le fait qu’il n’a pas vocation à remplacer celui-ci ! 

Il a été conçu dans l’esprit de vous faciliter les choses en reprenant les informations nécessaires et indispensables à chaque événement. Ainsi, vous retrouverez les compétitions organisées sur notre territoire par fiche et par ordre chronologique.

Bonne saison à tous !

----------------------------

I.  Informations générales

1. Procédure d’engagement

Plusieurs étapes d’engagement sont prévues : 

· Des engagements préliminaires sont organisés de façon à anticiper l’organisation des évènements. Ainsi, ces engagements devront être envoyés par mail à        

·  synchro@natation-provence.org et andree.longevial-billiet@orange.fr et longevial@gmail.com  pour le 3 janvier 2012.

· Les engagements définitifs se font par voie postale

· Pour les engagements par voie postale, nous vous demanderons de bien renvoyer l’ensemble des documents c’est à dire : le bordereau récapitulatif, l’engagement du jury, la facture accompagnée du règlement au comité de Provence, 2 boulevard Françoise Duparc 13004 Marseille ainsi que par mail à synchro@natation-provence.org et andree.longevial-billiet@orange.fr et longevial@gmail.com
Date limite d’engagement : se référer au calendrier régional
Tout retard d’engagement entraînera une pénalité financière de 50 euros.

2. Composition des jurys

La composition des jurys sera conforme à la circulaire des officiels.

Pour toutes les compétitions, les clubs devront présenter des officiels du niveau requis, un officiel par tranche de 10 nageuses par demie journée et par niveau pour le socle. Tout officiel inscrit devra s’engager pour la journée pour toutes les autres compétitions. Si un club ne possède pas d’officiel, il peut faire appel à un officiel d’un autre club.

Dans le cas contraire, une pénalité financière de 50 euros sera appliquée par demie journée pour le socle et par journée pour les autres compétitions.

FORMATION DES OFFICIELS
Et RECYCLAGE
 25 SEPTEMBRE 2012 

ST MARTIN DE CRAU
MAISON DES ASSOCIATIONS
.
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· Jeunes officiels et Jeunes officiels en formation

· Officiels D et C et officiels D et C en formation

· Officiels B et officiels B en formation


	
	

	DIMANCHE  tte la journée pour JO et D 
	JUGEMENT DES EPREUVES DU SOCLE ET ENF3


	DIMANCHE

MATIN 
Pour C et B
	JUGEMENT DES FIGURES IMPOSEES (9h30 à 12h00 )

	DIMANCHE APRES MIDI


	JUGEMENT DES BALLETS (14h00 à 17h30 )


.



· Inscription par mail pour le 19 SEPTEMBRE au plus tard à 
· synchro@natation-provence.org et andree.longevial-billiet@orange.fr et  longevial@gmail.com

· 30 euros pour les officiels entrant en formation

· Prévoir 17 euros pour le repas de midi


LORS DE CE WEEK END, PREVOIR LE PASSAGE DES EXAMENS ECRITS POUR CHAQUE NIVEAU D’OFFICIEL
SE MUNIR D’UNE CLE USB POUR RECUPERER TOUS LES DOCUMENTS
FORMATION DES OFFICIELS
 15 ET 16 OCTOBRE 2011 
ST MARTIN DE CRAU

.


· Jeunes officiels et Jeunes officiels en formation

· Officiels D et C et officiels D et C en formation

· Officiels B et officiels B en formation


	SAMEDI MATIN 9H 
	LA FONCTION DES JUGES ARBITRE (MAISON DES ASSOCIATIONS) POUR TOUS LES OFFICIELS B, OFFICIELS B EN FORMATION ET TOUS LES OFFICIELS C AYANT REUSSI L’EXAMEN ECRIT DU B


	DIMANCHE

MATIN


	FORMATION DANSE ( PRATIQUE DES PARTICIPANTS, PREVOIR UNE TENUE DE SPORT )
PISCINE MUNICIPALE

	DIMANCHE APRES MIDI


	JUGEMENT DE  L’EPREUVE DANSE ET PASSAGE EXAMEN ECRIT
MAISON DES ASSOCIATIONS


.




· Inscription par mail pour le 25 SEPTEMBRE au plus tard à
·  synchro@natation-provence.org et andree.longevial-billiet@orange.fr  et  longevial@gmail.com

· 30 euros pour les officiels entrant en formation

· Prévoir 17 euros pour le repas de midi

TOUS LES OFFICIELS ABSENTS LORS DE LA JOURNEE DE DIMANCHE NE POURRONT PLUS JUGER L’EPREUVE « DANSE » PENDANT LA SAISON 2011/2012 et si le club n’a pas d’autre officiel danse vous ne pourrez pas présenter de nageuses.

 REGIONAUX SOCLE

12 ET 13 MAI – ARLES 

Nageuses engagées dans le socle de formation sur la saison 2011-2012.

CYCLE 1 – ACQUISITION :

· Catégorie A : 12 ans et moins (2000 et après)

· Catégorie B : 12 ans et plus (2000 et avant)

Pas de limite d’âge. Mais des catégories d’âge ont été aménagées afin de tenir compte de la disparité entre les équipes. Ainsi, l’appartenance à une catégorie sera fonction du nombre de nageuses âgées de plus de 12 ans ou de moins de 12 ans. En cas d’égalité, c’est à l’entraîneur de choisir la catégorie dans laquelle il souhaite faire évoluer son équipe.

CYCLE 2 – DEVELOPPEMENT

CYCLE 2 - FORMATION

Possibilité de mixer les populations du cycle 2 niveau Développement et niveau Formation. Ainsi, l’appartenance à une catégorie sera fonction du nombre de nageuses de niveau Développement ou Formation. En cas d’égalité, c’est à l’entraîneur de choisir la catégorie dans laquelle il souhaite faire évoluer son équipe.


	REG SOCLE – 

Epreuve n°5 
	ACQUISITION

(cycle 1)
	DÉVELOPPEMENT - FORMATION

(cycle 2)

	Durée ballet

Tolérance 
	 Combiné Libre 3’

+ ou - 15 secondes
	Combiné Libre 3’30

+ ou - 15 secondes

	Durée minimum « Partie groupe » 

Tolérance
	45 secondes

- 5 secondes
	1 minute

- 5 secondes


Un club peut engager le nombre de ballets qu’il souhaite en fonction du nombre de nageuses dont il dispose dans chacun des cycles (rappel : 4 à 10 nageuses par ballet sans remplaçante).


· Engagements préliminaires : Par mail, pour le 3/01 à 
· synchro@natation-provence.org et andree.longevial-billiet@orange.fr et  longevial@gmail.com
· Engagements définitifs par voie postale pour le  20 AVRIL au comité de Provence.


.
CIRCUIT PROMOTION – REGION
12 ET 13 MAI – ARLES 


Nageuses engagées dans le circuit PROMOTION sur la saison 2011-2012.

Nageuses nées en 1999 et avant, âgées de 13 ans minimum, titulaires du Pass’compétition.

Une nageuse engagée dans le programme Promotion peut participer conjointement dans la même saison aux épreuves individuelles du socle (épreuve 1 à 4, conformément à la réglementation du socle), mais ne pourra pas participer à l’épreuve 5 « ballet » du socle.

	REG PROMOTION 
	Pas de catégorie d’âge - Nageuses nées en 1998 et avant

	Durée ballet

Tolérance 

Thématique

Musique
	Combiné Thématique 3’30 ( de 4 à 10 nageuses )

+ ou - 15 secondes

le cinéma
Libre

	Durée maximum de la  « Plage »* 
	30 secondes


* Possibilité de se munir d’accessoire sur la plage uniquement.

Réglementation : selon les règles FINA du combiné Libre. Pas de partie groupe.

Jugement : selon les règles FINA (Notes pour le Mérite Technique et l’Impression Artistique).


· Engagements préliminaires : Par mail, pour le 3/01 à 
· synchro@natation-provence.org et andree.longevial-billiet@orange.fr  et longevial@gmail.com
· Engagements définitifs: Par voie postale, pour le  20 avril  au comité de Provence


.
REGIONAUX POUSSINES

12 ET 13 MAI – ARLES 


Nageuses nées en 2002 et après, âgées de 10 ans et moins et ne participant à aucune épreuve de socle au jour de la compétition.
	POUSSINES 
	Nageuses nées en 2002 et après

	Epreuve de ballet

Tolérance 

Musique
	Ballet libre de 2’00 (de 4 à 12 nageuses)

+ ou – 15 secondes

Libre

	Durée maximum de la  « Plage »
	10 secondes

	Epreuve Technique
	Position verticale de flottaison 


	Epreuve de propulsion
	12,50m de godille par la tête


Jugement ballet : selon les règles FINA (Notes pour le Mérite Technique et Impression Artistique).

Jugement technique et propulsion : identique au socle


1 classement : épreuve de ballet 
1 classement : épreuve de propulsion et épreuve technique individuelle combiné


· Engagements préliminaires : Par mail, pour le 3/01 à 
· synchro@natation-provence.org et andree.longevial-billiet@orange.fr  et  longevial@gmail.com
· Engagements définitifs: Par voie postale, pour le 20 avril  au comité de Provence
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LE SOCLE DE FORMATION

	5 ET 6 NOVEMBRE
	DANSE / PROPULSION / TECHNIQUE

TOUS NIVEAUX

	20 NOVEMBRE
	IMPROVISATION / DANSE 

TOUS NIVEAUX

	3 ET 4 DECEMBRE
	PROPULSION / TECHNIQUE

TOUS NIVEAUX

	28 ET 29 JANVIER
	DANSE / PROPULSION

TOUS NIVEAUX


	5 FEVRIER
	IMPROVISATION TOUS NIVEAUX

PASS’COMPETITION

	18 ET 19 FEVRIER
	TECHNIQUE / PROPULSION

TOUS NIVEAUX

	24 ET 25 MARS
	DANSE / PROPULSION
TOUS NIVEAUX

	31 MARS ET 1ER AVRIL
	TECHNIQUE  TOUS NIVEAUX

PASS’COMPETITION

	20 JUIN
	TOUTES LES EPREUVES 

TOUS NIVEAUX



· Engagements : Par mail,  à 
· synchro@natation-provence.org et  andree.longevial-billiet@orange.fr et  longevial@gmail.com
· Date limite d’engagement : 15 jours avant l’épreuve
· Dossier : bordereau récapitulatif d’engagement, bordereau de jury, chèque d’engagement 




Officiels concernés :








Contenu de la Formation :
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Inscriptions :
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Tarifs :
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 Tarifs :   2,50 euros par épreuve4 € par nageuse
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Tarifs :        52 € par combo
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Contenu des épreuves :








Nageuses concernées :








Engagements :
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Nageuses concernées :








Nageuses concernées :








Contenu des épreuves :
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 Tarifs :   4 € par nageuse
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Classements :
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Nageuses concernées :




















Nageuses concernées :








Contenu des épreuves :
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Tarifs :        52 € par combo 
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